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 La présentation d’un dossier complet n’entraîne pas nécessairement la délivrance du visa 

 Frais de dossier par personne (non-remboursables) : contre-valeur en espèces au taux de chancellerie en 
vigueur le jour du dépôt du dossier, en Francs guinéens exclusivement, de 99 € si dispense d’entretien, 
50 € (demi droit – procédure CampusFrance)  

 Entretien préalable indispensable avec les services culturels de l’Ambassade de France (CampusFrance) 
 
La présente liste n’est pas exhaustive. Elle doit respecter cet ordre. 
Le Service des Visas se réserve le droit de vous demander des documents complémentaires qu’il estime 
nécessaires à la poursuite de l’instruction de votre dossier. 
 
 
 Passeport en cours de validité de moins de 10 ans (date d’expiration postérieure de 3 mois à la fin de 

validité du visa demandé) 
 
 

 Une photocopie du passeport (contenant les données personnelles et le numéro du document) 
 
 

 Deux photographies d’identité récentes en couleur, sur fond clair uni, format 35x45 
 
 

 Acte de naissance original et sa photocopie, établissant clairement la filiation. Copie de l’acte de mariage, 
le cas échéant. 
 
 

 Carte nationale d’identité, ou certificat de résidence et copie de la carte de séjour pour les non Guinéens 
 
 

 Formulaire de demande de visa long séjour dûment complété et signé 
Pour créer un compte et éditer le formulaire de demande de visa (étape obligatoire) :  
https://france-visas.gouv.fr/web/france-visas/ma-demande-en-ligne  
 
 

 Fiche de renseignements complémentaires pour visa long séjour (page suivante) 
 
 

 Curriculum Vitae (CV) et lettre de motivation (une page) exposant les raisons pour lesquelles vous 
souhaitez poursuivre vos études en France 

 
 

 Justificatifs de la qualité d’étudiant : Diplômes. Veillez à présenter vos diplômes, ainsi que les relevés 
de notes en deux jeux séparés : les originaux (qui vous seront restitués), et les photocopies (qui seront 
conservées avec votre dossier).  
Important : Respectez l’ordre chronologique d’acquisition des diplômes.  
Présentez le dernier certificat de scolarité ou la dernière carte d’étudiant délivrée par le dernier 
établissement fréquenté. 

 
 
 Certificat d’inscription dans un établissement universitaire ou de formation en France (présentation des 

diplômes requis actualisés). Attestation de préinscription CampusFrance dans un établissement 
d’enseignement supérieur en France.  

  

DEMANDE DE VISA DE LONG SÉJOUR POUR ÉTUDES 
ÉTUDIANTS MAJEURS 

LISTE DES DOCUMENTS À PRÉSENTER 

https://france-visas.gouv.fr/web/france-visas/ma-demande-en-ligne
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 Ressources de l’étudiant 

 Pour les boursiers du Gouvernement français, boursiers des gouvernements étrangers, 
d’organismes internationaux, et les bénéficiaires de programmes communautaires : attestation 
relative au montant et à la durée de la bourse ou justifiant du bénéfice d’un programme 
communautaire. 
 
Pour les autres demandeurs : 

 Une attestation bancaire précisant que le montant total (7.380 EUR) pour une année a été 
déposé et bloqué sur un compte bancaire en Guinée et que la somme de 615 EUR sera 
irrévocablement virée chaque mois en faveur d’un compte bancaire en France au nom de 
l’étudiant. 
ou : 

 Attestation de prise en charge – ressources de l’hébergeant ou du répondant : 
 Attestation de prise en charge financière de l’étudiant par un répondant en France 

pouvant assumer cette charge supplémentaire (montant ci-dessus) présentée avec les 
pièces suivantes : photocopie d’un titre d’identité du répondant (carte nationale d’identité, 
passeport, et/ou titre de séjour pour les ressortissants étrangers), et justificatifs de ses 
ressources (3 derniers bulletins de salaires, dernier avis d’imposition sur le revenu (4 
pages), dernier relevé de compte bancaire). 
Lien entre le répondant et l’étudiant : préciser ce lien. 
 
 

 Hébergement de l’étudiant  
Il est obligatoire de justifier d'un hébergement au moins pendant les trois premiers mois de son séjour. 

o - s’il s’agit d’un hébergement chez un particulier : attestation sur l’honneur + pièce d’identité ou titre de 
séjour + copie du contrat de location ou du titre de propriété ;  

o - s’il s’agit d’un hébergement dans un établissement ou fourni par un établissement (ou une institution, de 
type CROUS, etc.) : attestation de l’établissement ou de l’institution. 

o Bail de location d’un logement (par un particulier ou une agence immobilière). 

 
 
 
 Assurance-voyage couvrant les frais médicaux et de rapatriement pour une couverture minimum de 30.000 

EUR, valable pour une durée d’un mois couvrant la période avant inscription à la mutuelle des étudiants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Important 
Si le visa est obtenu, son titulaire doit faire valider son visa par l’OFII dans un délai de 3 mois 
en suivant la démarche en ligne : https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr   
Cette démarche dans les 3 mois est obligatoire, faute de quoi le titulaire du visa ne sera plus 
en séjour régulier.  

Pensez à indiquer votre adresse de messagerie, et vos coordonnées téléphoniques (cellulaire)  en 
Guinée et en France sur le formulaire de demande de visa de long séjour (rubriques 18 et 19) 

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/
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NOM :  

 
PRÉNOM :  

 
Êtes-vous titulaire du baccalauréat ?      OUI   NON 
Si oui, année d’obtention :  

 
Autres diplômes obtenus : 

INTITULÉ PRÉCIS ANNÉE D’OBTENTION 

  

  

  

  

 
Éventuellement, niveau d’études acquis avant ou après le baccalauréat : 
 

 

 

 

 
Activités pendant les trois années scolaires ou universitaires antérieures : 
 

 

 

 

 

INSCRIPTION ÉTUDES EN FRANCE 
Appellation complète 

Exemple : BTS de gestion, Master 1, Master 2 de droit public, etc. 

 
Êtes-vous en possession : 
- d’une inscription définitive   OUI  NON 

- d’une pré-inscription   OUI  NON 

(joindre le reçu de paiement des droits de scolarité) 
Adresse complète de l’établissement en France :  

  

Numéro de téléphone de l’établissement :  

Adresse email de l’établissement :  

 
Cocher la case correspondante : 

 
 
 

   Année d’inscription 
(1

ère
 année, 2

ème
 année, etc.) 

Établissement public : 

1
er

 cycle (licence)        année 1    année 2    année 3 

2
ème

 cycle (master)   année 1    année 2 

3
ème

 cycle (doctorat)   

Établissement privé :     

FICHE DE RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

POUR VISA DE LONG SÉJOUR POUR ÉTUDES 


